Aperçu

	OBJECTIFS
	À la fin de la session 1, les participants seront en mesure de :

· Définir les éléments qui orientent l’action humanitaire de l’UNICEF, y compris l’approche de la programmation fondée sur les droits humains et les CCC.

· Décrire les caractéristiques des situations d'urgence et les défis qu’elles représentent.

· Expliquer l’approche de l’UNICEF et l’approche inter-agences de la protection.

· Identifier le lien qui existe entre la protection, l’assistance et le plaidoyer ainsi que le besoin d’intégrer et d’appliquer ces concepts à l’action humanitaire.

	DURÉE
	2 h 40

	messages essentiels
	· L’UNICEF a un rôle important à jouer pour la protection des enfants dans des situations d'urgence.

· Les situations d'urgence complexes représentent des défis spécifiques pour les agents humanitaires, dont le refus de l’accès humanitaire, la présence d’acteurs non-étatiques et les violations des droits humains.

· La protection comprend toutes les activités visant à garantir le respect et l’accomplissement des droits humains. Pour l’UNICEF, la protection de l’enfant signifie la protection contre la violence, les abus et l’exploitation.

· Protection, assistance et plaidoyer sont les éléments essentiels de l’action humanitaire basée sur les droits.

· L’action humanitaire de l’UNICEF s’appuie sur ses principaux engagements pour les enfants.

	CONTENU
	Activités

Présentation en PowerPoint

Manuel du participant
Documents



	PLAN de la session
	Activité
	Méthodologie
	Durée

	
	Introduction
	Présentation


	3 min

	
	Activité 1: Travailler dans des situations d’urgence et dans des situations d'urgence complexes
	Discussion
	30 min

	
	Activité 2:  Trousse d’action humanitaire 

	Exercice


	40 min

	
	Activité 3: Le rôle de la protection et  l’oeuf de protection 
	Présentation
	15 min

	
	Activité 4: Connaître les principaux engagements pour les enfants dans des situations d'urgence
	Travail de groupe 

Discussion en plénière
	50 min

	
	Activité 5: Obtenir l’accès humanitaire 
	Travail de groupe 

Discussion en plénière
	20 min

	
	Révision des messages essentiels pour la session 1
	
	2 min

	
	Durée totale
	
	2 h 40


	matériel
	Article
	Prêt

	
	Rétroprojecteur pour PowerPoint et écran
	

	
	Tableaux à feuilles mobiles et marqueurs
	

	
	Cartes pour VIPP de 3 couleurs
	

	
	Tableau de VIPP ou grand espace mural
	

	
	Trousse d’action humanitaire 
	

	
	Manuel du participant
	

	
	1.1 Déclaration de mission de l’UNICEF
	

	
	1.2 Convention relative aux droits de l’enfant
	

	
	1.3 Principaux engagements pour les enfants (utilisez la brochure si elle est disponible)
	

	
	1.4 Caractéristiques des situations d'urgence
	

	
	1.5 Une approche de la programmation dans les crises humanitaires, fondée sur les droits humains : l’UNICEF est-il à la hauteur du défi ? (projet)
	

	
	1.6 Glossaire relatif à la protection des civils dans des conflits armés (préparé par l’OCHA)
	

	
	
Documents
1.7 Déclarations relatives aux CCC
	

	
	1.8 Inter-agency Standing Committee Frequently Asked Questions on International, Humanitarian and Refugee Law in the context of Armed Conflict (uniquement en anglais)
	

	
	Autres ressources

Si vous pouvez vous les procurer,  exposez des exemplaires de Growing the Sheltering Tree: Protecting Rights Through Humanitarian Action, Inter-agency Standing Committee (IASC)
	

	
	Si vous pouvez vous les procurer, exposez des exemplaires de Livre de poche sur les ressources pour les situations d'urgence (uniquement en anglais, Pocketbook of Emergency Resources UNICEF)
	

	
	Emergency Field Handbook (disponible dès le début de l’année 2005)
	

	
	Le cours sur CD-ROM e-learning PATH (disponible dès le début de l’année 2005)


	


	ICÔNES
	Signification 
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	Conseils pour le formateur

	
	Montrez les transparents
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	Voyez le matériel des ressources pour le formateur
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	Faites référence au manuel du participant
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	Distribuez les documents


ActivitÉs

introduction
	Durée: 3 minutes
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	Transparent 2 : Présentation des objectifs de la session.
Expliquez que l’objectif de cette session est que les participants comprennent que l’action humanitaire de l’UNICEF est fondée sur les mandats des Nations Unies et de l’UNICEF. La session se concentre sur les défis que représente le fait de travailler dans des situations d'urgence complexes ainsi que sur l’approche multi-facettes nécessaire pour y faire face, grâce à une combinaison des efforts de  protection, d’assistance et de plaidoyer, et ce, à tous les niveaux.


ActivitÉ 1 : Le travail dans des situations d'urgence et des situations d'urgence complexes.

	Durée: 30 minutes
	Introduction

Demandez aux participants : « POURQUOI l’UNICEF travaille-t-il dans des situations de crise ? »

Notez rapidement les réponses des participants sur un tableau à feuilles mobiles.

Demandez aux participants : « POURQUOI » faut-il poser cette question, puisque cela a l’air si évident ?

Même si cette question semble évidente, elle permet de poser le contexte du travail à venir, qui a des implications importantes sur la manière dont l’UNICEF va aborder son travail dans des situations de crise ou de conflit armé.
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	Transparent 3 : Pourquoi l’UNICEF travaille-t-il dans des situations de crise ?
La Charte des Nations Unies

Conformément à la Charte des Nations Unies, l’ONU travaille dans de nombreux domaines. Les cinq domaines les plus importants sont : 1) instauration de la paix et maintien de la paix ; 2) développement économique et social ; 3) droit international ; 4) droits humains et 5) affaires humanitaires.

L’UNICEF a été créé conformément à la Charte des Nations Unies qui prévoit de travailler dans ces domaines essentiels mais avec un intérêt spécial : les enfants. Fondé le 11 décembre 1946, l’UNICEF s’appelait alors Fonds international pour le secours d'urgence à l'enfance. Lorsque le E de Emergency (urgence) a disparu du nom (mais pas de l’acronyme) en 1953, il s’agissant d’élargir le mandat de l’UNICEF et de s’adresser à tous les enfants dans toutes les circonstances, y compris les situations d'urgence. On avait en quelque sorte compris que la spirale de la pauvreté, la maladie et la faim, représentaient la « situation d'urgence silencieuse ».
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	Déclaration de mission de l’UNICEF

Prenez le 1.1 dans le manuel du participant (Déclaration de mission de l’UNICEF)
Attirez l’attention des participants sur le premier paragraphe et demandez à un participant de lire :

« L’UNICEF est chargé par l’Assemblée générale des Nations Unies de défendre les droits des enfants, d’aider à répondre à leurs besoins essentiels et de favoriser leur plein épanouissement. »

Demandez aux participants de trouver l’autre phrase qui s’applique le mieux  et de la lire (si un participant choisit le 2ème paragraphe de la déclaration de mission, laissez-le le lire et dites-lui que vous reviendrez plus tard sur cette affirmation car elle est très importante).

Autres paragraphes pertinents :

« L’UNICEF s’attache à faire bénéficier d’une protection spéciale les enfants les plus vulnérables, notamment les victimes de la guerre, de catastrophes, de la pauvreté extrême et de toute forme de violence ou d’exploitation, ainsi que les enfants handicapés. »

« L’UNICEF intervient durant les situations d’urgence pour protéger les droits des enfants. En coordination avec les organismes des Nations Unies et les organismes humanitaires, l’UNICEF met l’infrastructure unique dont il dispose pour intervenir rapidement au service de ses partenaires afin de soulager la souffrance des enfants et de ceux qui en ont la charge. »

En fait, conformément à son mandat, l’UNICEF doit travailler en étroite collaboration avec les gouvernements nationaux, d’autres acteurs humanitaires au sein du système des Nations Unies et des organisations non gouvernementales pour garantir la protection des enfants dans des situations de crise et d’instabilité et leur prêter une assistance spéciale.



	

	Convention relative aux droits de l’enfant
Prenez le 1.2 dans le manuel du participant (Convention relative auz droits de l’enfant ).
Attirez l’attention des participants sur le deuxième paragraphe de la déclaration de mission et demandez à un participant de lire :

« L’UNICEF s’appuie sur la Convention relative aux droits de l’enfant et

œuvre pour que les droits de l’enfant s’inscrivent dans une éthique sociale

et dans un code de conduite international en faveur des enfants. »

Cette déclaration permet à l’UNICEF d’utiliser pleinement la CDE. Le plus important dans des situations de crise est l’article 38 de la CDE :

Demandez à un autre participant de lire l’article 38 de la CDE ou à plusieurs participants d’en lire un élément chacun :
Article 38

1. Les Etats parties s'engagent à respecter et à faire respecter les règles du droit humanitaire international qui leur sont applicables en cas de conflit armé et dont la protection s'étend aux enfants. 

2. Les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour veiller à ce que les personnes n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans ne participent pas directement aux hostilités. 

3. Les Etats parties s'abstiennent d'enrôler dans leurs forces armées toute personne n'ayant pas atteint l'âge de quinze ans. Lorsqu'ils incorporent des personnes de plus de quinze ans mais de moins de dix-huit ans, les Etats parties s'efforcent d'enrôler en priorité les plus âgées. 

4. Conformément à l'obligation qui leur incombe en vertu du droit humanitaire international de protéger la population civile en cas de conflit armé, les Etats parties prennent toutes les mesures possibles dans la pratique pour que les enfants qui sont touchés par un conflit armé bénéficient d'une protection et de soins.



	

	Principaux engagements pour les enfants dans des situations d'urgence 

Prenez le 1.3 dans le manuel du participant ou la brochure sur les CCC (Principaux engagements collectifs).
Demandez si un participant veut bien parler brièvement des principaux engagements pour les enfants et pourquoi ils sont importants pour la façon dont l’UNICEF envisage son travail dans les situations instables ?
En 2000, l’UNICEF a élaboré son approche pour garantir une intervention efficace face aux besoins des enfants et des femmes touchés par une situation instable, grâce au renforcement mutuel des actions dans le domaine de la politique humanitaire, du plaidoyer mondial et de l’intervention humanitaire. Les principaux engagements pour les enfants (CCC) ont été mis à jours en 2004.

Les CCC constituent l’intervention d’urgence de l’organisation pour protéger et prendre soin des enfants et des femmes dans des situations instables au cours des 6 à 8 premières semaines d’une crise ; ils contiennent des stratégies qui vont au-delà de l’intervention initiale. Les CCC sont classés en quatre domaines principaux : évaluation rapide, coordination, engagements au titre des programmes et engagements opérationnels. Un des engagements au titre des programmes concerne la protection de l’enfance. Les CCC concernent aussi le suivi de la situation des enfants et le plaidoyer en leur faveur.

La formation en matière de normes internationales et de principes directeurs de l’action humanitaire est vitale pour la protection des enfants. La connaissance de ces droits et de ces normes forme la base du plaidoyer au nom des enfants et des femmes dans des conflits armés ; elle permet aussi d’avoir des références pour mesurer, suivre et signaler la vulnérabilité des enfants afin de promouvoir leur protection. Ce programme de formation est donc essentiel pour la mise en œuvre des CCC.

L’UNICEF et son agenda anti-guerre

L’agenda anti-guerre de l'UNICEF s’appuie sur le rapport de Graça Machel et sur l’agenda de l’UNICEF pour la paix et la sécurité. Il comprend ces sept points essentiels.

Demandez aux participants quels sont ces sept points essentiels.
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	Transparent 4 : Agenda anti-guerre de l'UNICEF – 7 points.

Demandez aux participants de s'arrêter un moment et de penser à une image ou à un mot qui leur vient à l'esprit lorsqu'ils entendent les termes « situation d'urgence complexe ».
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	Transparent 5 : Photo qui illustre une situation d'urgence complexe 

Préparez-vous à faire « exploser le tableau ».

1. Ecrivez les mots « situation d'urgence complexe » sur une carte de VIPP et placez-la au centre d'un tableau de VIPP vierge ou écrivez ces mots au centre d’une feuille d'un tableau à feuilles mobiles.

2. Passez ensuite le marqueur à un participant et demandez-lui d'ajouter des critères sur une carte de VIPP ou d’écrire un mot sur le tableau à feuilles mobiles que lui inspirent les mots « situation d'urgence ».

3. Ce participant passe le marqueur à la personne suivante qui utilise soit le tableau à feuilles mobiles, soit les cartes de VIPP jusqu'à ce qu’il y ait toute une série de mots écrits.

Transparent 6 : Définition de situation d'urgence complexe

« Une crise humanitaire dans un pays, une région ou une société dans laquelle on constate un effondrement substantiel ou total de l’autorité à la suite d’un conflit interne ou externe, et qui demande une réaction internationale dépassant le mandat ou la capacité d’un seul organisme. Dans les urgences complexes, les femmes et les enfants peuvent également avoir besoin de protection juridique et physique pour qu’il ne leur soit pas fait de tort et que leur accès à l’aide humanitaire puisse être garanti ». (Note pour le formateur : soulignez cette dernière partie puisqu'elle est particulièrement importante pour ce cours)

Demandez aux participants quelles sont les caractéristiques spécifiques qui tendent à définir les situations d'urgence complexes aujourd'hui.

Transparent 7 : Caractéristiques essentielles des situations d'urgence complexes 

· basées sur des conflits civils

· manque d'autorité et de sécurité

· violation flagrante des droits humains et déplacements massifs

· interruption de l'infrastructure et du système économique

· conflit prolongé et étendu

· conflit dû à une interaction complexe entre différents facteurs sociaux, économiques et politiques, qui demande une intervention multisectorielle.

La définition d'une « situation d'urgence complexe » diffère en quelques points de la définition utilisée par l'UNICEF pour une « situation d'urgence » non qualifiée de « complexe ». Il est important de faire remarquer simplement où se situe la distinction et quels sont les critères utilisés. D’autres situations d'urgence telles que les catastrophes naturelles ont bien évidemment leurs propres niveaux de complexité mais, en général, elles ne partagent pas les mêmes caractéristiques que celles décrites ci-dessus.
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	Transparent 8 : Photo qui illustre une situation d'urgence. 

Demandez aux participants en quoi cette photo diffère de celle représentant une situation d'urgence complexe. 
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	Transparent 9 : Définition de situation d'urgence. 

En général, une situation d'urgence complexe implique un conflit armé, alors que ce n'est pas le cas pour une autre situation d'urgence.

Transparent 10 : Le cadre normatif

Le cadre normatif oriente l'intervention de l'UNICEF dans n'importe quelle crise ; en termes programmatiques, cela se traduit par notre approche de la programmation fondée sur les droits humains.

Le cadre normatif est un ensemble complet de normes, allant des droits humains internationaux et du droit humanitaire aux instruments régionaux relatifs aux droits humains, résolutions du Conseil de sécurité et principes humanitaires. Ce cadre encourage l’UNICEF à être plus universel et cohérent et à se baser sur les principes dans son approche de l'action humanitaire.
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	Transparent 11 : HRBAP
 de l'UNICEF

Pour l'UNICEF, une approche basée sur les droits humains, que ce soit dans des situations normales ou de crise, signifie que :

· tous les programmes de coopération de l'UNICEF se concentrent sur la réalisation des droits des enfants et des femmes

· la programmation dans tous les secteurs et toutes les phases du processus de programmation s’appuient sur les droits humains et les principes des droits des enfants

· les programmes de coopération mettent l'accent sur le développement, à tous les niveaux, des capacités des porteurs d’obligations, pour qu'ils  honorent leurs devoirs de respecter, protéger et réaliser les droits, ainsi que sur le développement des capacités des détenteurs des droits à les réclamer.

L'UNICEF a adopté cette approche basée sur les droits humains (HRBAP) dans tous ses travaux.
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	Transparent 12 : Idée fausse

Note pour le formateur
Vous ne serez pas en mesure de couvrir tout le contenu ci-dessous. Choisissez les éléments qui vous semblent les plus pertinents.

Dans la pratique cependant, cette approche est surtout applicable ou pertinente dans des contextes de développement (ou stables). Certains agents humanitaires considèrent que la HRBAP ne s’applique pas à leur travail, ils disent « je ne peux pas parler des droits humains maintenant, j’ai une situation d'urgence sur les bras ! ».

Cette idée découle d'une tendance à considérer que la HRBAP se limite aux droits civils et politiques et ne couvre pas l'effondrement (même limité) des droits sociaux et économiques, qui a aussi tendance à se produire dans des situations de crise. Croire que la sauvegarde des droits humains devrait attendre la fin d'un conflit armé ou d'une situation d'urgence est contre-productif. Une autre raison pour laquelle les agents humanitaires peuvent ne pas vouloir assumer une approche basée sur les droits humains c’est qu'ils sont préoccupés par la perte possible de l’accès aux populations touchées. En effet, dans de nombreux cas, même un plaidoyer très discret contre les violations des droits humains peut provoquer un refus de l’accès si c'est le gouvernement qui est l'auteur des violations.

Etant donné le ciblage délibéré de ces mêmes personnes que nous essayons d'aider, les organisations humanitaires ne peuvent pas simplement apporter une assistance vitale. Lorsque les violations des droits humains deviennent une stratégie de guerre, les organisations humanitaires sont obligées d'intervenir.

Et si nous ne sommes pas préparés à mettre en oeuvre une HRBAP dans le contexte de certaines violations des droits humains les plus sévères, quand serons-nous prêts à adopter ce genre d'approche ? Pour être un acteur crédible, tant dans le travail relatif aux droits humains que dans le travail humanitaire, l'UNICEF doit être cohérent dans tout son travail au nom des enfants et des femmes. Une approche fondée sur les droits humains est donc impérative si nous voulons rester pertinents et efficaces.

Un des avantages de la HRBAP dans les crises humanitaires est qu'elle peut renforcer la position de l'UNICEF en tant qu'acteur neutre et impartial dans des contextes très complexes.

Même s'il est essentiel de sauver d'abord des vies, il est impératif que l'éducation de base, les possibilités d'apprentissage, la récréation, le suivi des violations des droits de l'enfant et le plaidoyer pour la sauvegarde des droits des enfants suivent.


ActivitÉ 2 : Trousse d'action humanitaire

	Durée : 40 minutes
	Objectif
Le but de cet exercice est de permettre aux participants de comprendre comment ils peuvent changer leur manière de penser afin d'englober le but plus large, qui consiste à allier assistance, protection et plaidoyer, et comment ces trois concepts peuvent être intégrés dans toutes les activités.

Matériel suggéré
Pour chaque trousse : boîte ou grande enveloppe pour y mettre le matériel.

· Photo d'une famille dans une situation de guerre [représente la famille ; protection + assistance]

· Bic/crayon [représente le suivi et l’établissement de rapport OU l'éducation ; protection + plaidoyer ou protection + assistance]

· Photo d'enfants soldats [représente le recrutement d'enfants, la démobilisation, etc. ; protection + assistance + plaidoyer]

· Compas [représente l'endroit ; protection + assistance]

· Mine terrestre [représente des mines terrestres ; protection + assistance +  plaidoyer]

· Feuille de plastique bleu [représente l'abri ; protection + assistance]

· Arme jouet [représente les armes de petite calibre ; protection + plaidoyer]

· Bouteille d’eau [représente l'eau ; assistance + protection]

· Préservatif [représente les soins de santé reproductive ; assistance + protection]

· Flûte/jouet/instrument [représente le jeu/la récréation ; assistance + protection]

· Exemplaire de la Convention relative aux droits de l'enfant [représente les protections juridiques ; protection + plaidoyer]

· Coupure de presse [représente le plaidoyer public ; plaidoyer]

· Téléphone [représente la diplomatie tranquille ; plaidoyer]

· Symbole/photo d’une poignée de mains [représente la relation privilégiée qu’a l'UNICEF avec les gouvernements, la diplomatie tranquille, le partenariat ; plaidoyer]

· Livre de cours [représente l'éducation/l’apprentissage ; assistance + protection]

· Seringue/pansement [représente les soins de santé ; assistance]

· Biscuits protéinés [représentent l'alimentation ; assistance + protection]

· Extrait de naissance [représente le droit à l'identité ; protection]

· Exemplaire des Conventions de Genève [représentent les protections juridiques en temps de guerre ; protection + plaidoyer]

· Une carte qui dit simplement « Courage » [représente le courage/la force de volonté/la résilience ; protection].

Instructions

1ère partie : 20 minutes

Divisez les participants en 3 à 5 groupes et donnez à chaque groupe une « trousse d'action humanitaire » qui contient les articles suggérés ci-dessus (des articles peuvent être ajoutés ou retirés selon votre désir).

La boîte devrait être couverte d’un tissu ou d'un couvercle. Chaque participant prend un article et explique au groupe comment il pense que cet article pourrait être utilisé pour traduire une action HRBAP, assistance, protection ou plaidoyer, dans une situation de crise. Encouragez les membres du groupe à s'entraider si quelqu'un est «coincé » par rapport à son article.

2ème partie : 20 minutes

Préparez un tableau à feuilles mobiles avec trois colonnes : protection, assistance et plaidoyer. Réunissez le groupe en plénière.

Demandez aux participants d’identifier et de classer la manière dont ils utilisent principalement leur objet : pour des actions de protection, d’assistance ou de plaidoyer. Faites un calcul rapide à main levée pour chaque action. Inscrivez les totaux dans les colonnes respectives. Faites une observation neutre sur le total de chaque colonne et lancez la discussion.

Facilitez une discussion de 15 minutes sur la manière dont les participants ont « utilisé » leur article et les liens entre protection, assistance et plaidoyer, en faisant remarquer que la protection d'une personne (par exemple une arme) peut représenter une menace pour une autre.

Il doit ressortir clairement de cette discussion que, même si certains articles ne sont pas d'ordre juridique ou qu'ils ne relèvent pas spécifiquement de la protection, ils contribuent quand même à la protection générale de l'enfant ; certains articles plus que d'autres d'ailleurs.

Par exemple, pour le livre de cours, la réponse possible pourrait faire référence au rôle important que l'éducation peut jouer pour la protection des enfants. Lorsque les enfants sont à l'école, ils devraient être moins exposés à la violence, aux abus et à l'exploitation que s'ils se trouvaient dans la rue ou s’ils travaillaient dans des conditions dangereuses. L'éducation peut aussi avoir un effet de « normalisation » en temps de conflit, en restaurant un certain sens de stabilité, de routine et de sécurité pour les enfants, dont la vie quotidienne avait été interrompue par le conflit et en contribuant à la réhabilitation psychosociale des enfants. D'autre part, des écoles peuvent être la cible de la violence, par exemple lorsque des enfants sont enlevés dans des écoles ou sur le chemin de l'école.  Voici un autre exemple : Les biscuits représentent de la nourriture et le manqué de nourriture peut pousser les femmes et les filles à se prostituer pour de la nourriture ou de l’argent. Fournir de la nourriture représente donc un élément de protection. Il en va de même pour l’eau : quand les femmes et les filles vont chercher de l’eau, elles peuvent être exposées à des risques de violence sexuelle si le lieu d’approvisionnement est loin. Il y a donc un élément de protection.
Reprenez les différentes catégories inscrites sur le tableau à feuilles mobiles. Un domaine a-t-il été préféré par rapport à un autre, par exemple plutôt la protection que le plaidoyer ? Est-il plus « confortable » de travailler pour la protection et l’assistance que pour le plaidoyer ? Ou s'agit-il simplement d'un « état d'esprit » différent qui demande plus de réflexion ?

Résumé pour le formateur

L'objectif de ce programme est de travailler sur cet « état d'esprit » de telle manière que la protection, l’assistance et le plaidoyer ne soient pas considérés comme des approches différentes mais comme une approche cohérente et intégrée, le tout faisant partie de la HRBAP.


ActivitÉ 3 : Le rÔle de la protection et l’ Œuf de protection 
	Durée : 15 minutes
	Même si la protection des civils incombe principalement aux gouvernements, les organisations humanitaires devraient essayer d’atténuer, et parfois de prévenir, les violations dans la mesure du possible. Ceci est particulièrement important dans des conflits où le gouvernement fait partie des principaux auteurs des violations des droits humains.

Pratiquement tout le monde convient aujourd’hui que l'assistance seule, sans la protection contre les attaques, la persécution et d’autres violations des droits humains, ne suffit pas.
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	Transparent 13 : Définition de la « protection » :

La protection « comprend toutes les activités visant à garantir le respect et l’accomplissement des droits humains, conformément aux droits humains internationaux et au droit humanitaire ; ces activités doivent être réalisées selon les principes humanitaires universellement acceptés ».

Cette définition a été élaborée lors d’un atelier sur la protection, organisé par le Comité international de la Croix-Rouge (CICR) au début de 1996 et elle est largement acceptée. Voyez la page 11 du livre Growing the Sheltering Tree pour de plus amples informations.

La définition de la protection dans les crises humanitaires adoptée par le comité permanent inter agence (IASC) est très large; elle reconnaît l'importance de la dimension protection dans tout notre travail, y compris dans les activités plus traditionnelles « d’assistance », telles que la vaccination ou l’apport de compléments en micro nutriments.

Demandez aux participants en quoi la conception de l'UNICEF de la « protection de l'enfant » diffère de la définition de la « protection » de l’IASC?
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	Transparent 14 : Définitions de l'UNICEF et de l’IASC de la protection.

Pour l'UNICEF, la protection de l'enfant signifie faire face à la violence, aux abus, à la négligence, à l'exploitation et à la discrimination des enfants ainsi que prévenir ces actes. La violence et l'abus comprennent la violence physique, sexuelle et psychologique contre des enfants au sein de la famille, à l'école, dans les communautés et dans les institutions, publiques ou non, la violence liée au genre et la mutilation génitale des femmes, les enfants touchés par les conflits armés et les enfants en conflit avec la loi.

La définition de l'UNICEF de la protection de l'enfant est, par conséquent, plus précise et plus centrée que la définition générale de la protection dans des situations d'urgence complexes. Il est important que les membres du personnel de l'UNICEF connaissent bien ces deux définitions et qu'ils se sentent à l'aise avec celles-ci.

Notes pour le formateur - Contexte

La protection de l’enfant inclut toutes les activités visant à garantir la protection des enfants contre la violence, l'exploitation, les abus et la négligence. La violation du droit de l'enfant à la protection est une violation de ses droits humains et un obstacle sérieux à sa survie et à son développement physique et mental.

Les conséquences négatives sont entre autres : diminution de l'espérance de vie, mauvaise santé physique et mentale, accès réduit à l'éducation, baisse des aptitudes à être parent, errance, déplacement, sentiment de désespoir et être sans-abri. Les conséquences vont bien au-delà du fait de savoir si un enfant en particulier mènera une vie productive. A l’inverse, une bonne protection augmente les chances de l'enfant de grandir ​​en bonne santé physique et mentale, d'être confiant et de se respecter lui-même, d’être moins enclin à abuser des autres ou de les exploiter, y compris ses propres enfants.

Des liens solides lient les droits de l'enfant à la protection et tous les autres droits de l'enfant et ils placent la protection de l'enfant au coeur du travail de développement. Souvent, le même enfant ne sera pas inscrit au registre des naissances ou le sera tardivement, souffrira de malnutrition et de maladie, sera privé de stimulation précoce, n’ira pas à l’école et sera plus enclin à être abusé et exploité. De plus, un enfant vacciné qui est constamment battu n'est pas un enfant sain ; un enfant qui va à l'école mais qui est violenté et abusé à cause de son origine ethnique ne bénéficie pas d'un bon environnement pour l'apprentissage et un adolescent obligé de se prostituer ne sera pas habilité à participer et à contribuer à la société.

S’agissant de la protection de l'enfant, la priorité de l'UNICEF est la prévention, en plus des activités qui atténuent les conséquences de la négligence, l'exploitation ou l’abus, la torture ou d'autres traitements ou punition cruels, inhumains ou dégradants ou d’un conflit armé. Les enfants devraient être les acteurs principaux de la protection de l'enfant puisqu'ils font un travail excellent de plaidoyer pour la protection et qu'ils sont de très bons partenaires dans ce travail.

La procédure spécifique de protection comprend l'évaluation, l’analyse, la définition de priorités et le développement d'un plan faisant partie du programme de pays :
· Evaluation de la protection : le travail de protection de l'enfant commence par une évaluation de son environnement et de la manière dont celui-ci garantit sa protection, en le comparant à celui d'une protection idéale. Cette estimation sera fondée sur les informations disponibles et elle peut déboucher sur la commande de nouvelles recherches ou de consultations.

· Analyse de la protection : les conséquences de ces lacunes sont ensuite analysées à la lumière des priorités du PSMT et des CCC. On peut entreprendre une analyse plus approfondie, y compris celle de la capacité des porteurs d’obligations.

· Action : après avoir établi les priorités à la lumière de l'évaluation et de l'analyse et après avoir exploré la possibilité d’intégrer la protection dans les autres domaines de travail, l'UNICEF détermine son programme de protection.
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	Transparents 15 à 18

Présentez aux participants l’ « oeuf de protection » stratégique. L'oeuf de protection permet une analyse plus stratégique de toute une série d'activités de protection. Demandez au groupe de donner des exemples. Ne passez pas trop de temps sur ces transparents.

Il est utile de classer les activités de protection en trois catégories différentes :

1. Action réactive : activités à court terme visant à faire face aux conséquences immédiates d'une violation précise des droits humains. Il s'agit d'activités qui s’inscrivent dans une perspective de court terme et qui comprennent une action de prévention.

· Par exemple : livraison d'un service : fournir un abri, WES, etc. ; plaidoyer : faire pression sur le gouvernement pour qu'il cesse de recruter des enfants soldats.

2. Action corrective : activités à moyen terme visant à restaurer la dignité humaine d'une personne suite à une violation, comme des programmes de réhabilitation, restitution, compensation et réparation.

· Par exemple : Commission pour la vérité et la réconciliation ; démobilisation, désarmement et réintégration des enfants soldats ; regroupement familial.

3. Action de mise en place d'un environnement : activités à long terme visant à créer un environnement qui rende possible le respect des droits humains, comme l’adoption d’une nouvelle législation et la formation des agents chargés de l’exécution des lois. L'environnement pour la protection comprend plusieurs facettes qui sont liées entre elles.

· Par exemple : promotion de la Convention relative aux droits de l'enfant (CDE) ; formation en matière de droits de l'enfant.

Le cadre en forme d’œuf fournit une approche holistique de la protection et indique que les activités de protection ne sont pas chronologiques. Les trois éléments d'une opération de protection se chevauchent, ils ne s'excluent pas mutuellement et ne sont pas en contradiction les uns avec les autres. Ils sont toujours pertinents, même si le degré de pertinence dépend du calendrier, de la nature et de la gravité du modèle d’abus lui-même. Le cadre en tant que tel comprend l'assistance et la protection comme facettes spécifiques d'une seule et même action.

Il est important d'insister sur les stratégies de prévention chaque fois que cela est possible. Les activités de justice et de réconciliation sont également des questions critiques qui peuvent avancer grâce à l'implication des organisations humanitaires. Toutes les actions devraient être entreprises en consultation avec les personnes affectées.

L'action est plus efficace lorsqu'elle est entreprise aux trois niveaux (réaction, correction et mise en place d'un environnement).

Finalement, le lien inextricable qui existe entre la protection et l'assistance doit être reconnu et compris pour que les agents humanitaires puissent jouer un rôle significatif dans la protection de ceux qui participent à leurs programmes.



	
	Orientation pour le formateur

Le texte ci-dessous vous donne plus d’informations sur les 3 stratégies de l’œuf de protection. Vous ne pourrez pas couvrir tout ceci avec les participants mais cela vous aidera à bien comprendre les implications pratiques de ces stratégies.

Action réactive : au cours des conflits, les interventions programmatiques peuvent avoir pour but d’alléger l'impact sur les enfants. La protection peut consister, par exemple, à fournir une éducation d'urgence dans des environnements sains ou à essayer d’obtenir l'accord des combattants pour protéger les enfants (par exemple, accepter de ne pas les utiliser comme soldats).

Faire pression sur les autorités intéressées (par exemple par le biais d'une révélation publique) pour qu'elles prennent les mesures nécessaires afin de mettre fin aux abus et les éviter.

Convaincre les autorités intéressées (par exemple par le dialogue) d'adopter des mesures nécessaires pour mettre fin aux abus et les éviter.

Fournir des services directs aux personnes exposées aux abus grâce, par exemple, aux transferts ou aux évacuations (y compris l'installation des réfugiés et des personnes déplacées à l'intérieur du pays ou en retrouvant les membres de leur famille). [Source : Growing the Sheltering Tree, page 11]

Action corrective : ce type d’activité de protection serait par exemple :
· La démobilisation d’enfants soldats

· Le plaidoyer en faveur de l’inclusion de dispositions sur la protection de l’enfance dans des accords de paix et pour que les opérations de maintien de la paix soient correctement équipées afin de couvrir les questions relatives à la protection des enfants.

· Ceci peut aussi signifier l’appui aux enfants impliqués dans des processus nationaux de vérité et réconciliation, aux enfants servant de témoins ou aux jeunes délinquants jugés au pénal.

· Faire pression sur les autorités concernées (par ex. par le biais d'une révélation publique) pour qu’elles prennent les mesures nécessaires.

· Apporter des services directs aux personnes exposées aux abus en les aidant, par ex., pour leur réintégration et en facilitant les informations et la communication pour maintenir les liens familiaux.

· Soulager les souffrances en fournissant le matériel approprié d'assistance et de réhabilitation aux personnes affectées et à leur famille.

Action pour la mise en place d’un environnement : chacune des activités suivantes visant à créer et/ou consolider un environnement – politique, social, culturel, institutionnel, économique et juridique – qui débouche sur le respect total des droits de la personne grâce à :

· Mise en œuvre des traités : promouvoir la rédaction et l’adoption de traités ainsi que la mise en œuvre des traités internationaux par le biais de la législation et d’actions nationales ; promouvoir la sensibilisation et l’adhésion aux droits humains et au droit humanitaire parmi tous les groupes concernés.

· Systèmes judiciaires : promouvoir l'administration d'une justice équitable qui garantisse la responsabilisation en cas de violation des droits humains et du droit humanitaire et des réparations pour les victimes de ces violations.

· Connaissance universelle des droits humains : promouvoir la connaissance des droits humains non seulement auprès des institutions et des acteurs gouvernementaux, mais aussi parmi la population en général.

· Renforcement des institutions et des capacités : étendre les institutions préexistantes et appuyer la création de nouvelles institutions qui peuvent promouvoir le respect des droits humains et du droit humanitaire grâce à leur travail.
· Aptitudes pour sauver la vie des enfants, connaissance et participation : les enfants ont besoin d’informations et de connaissances pour être équipés afin de se protéger eux-mêmes. Les enfants doivent également pouvoir disposer de possibilités sûres et protégées de participation et d’auto expression.
· Suivi et établissement de rapports : un environnement protecteur pour les enfants requiert un système de suivi efficace qui enregistre l’incidence et la nature des abus commis à l’encontre de la protection de l’enfance et qui permette d’adopter des interventions informées et stratégiques.


ActivitÉs 4 : ConnaÎtre les principaux engagements pour les enfants DANS DES SITUATIONS D’URGENCE
	Durée : 50 minutes
	Préparation

Deux grands tableaux de VIPP, un pour les engagements programmatiques et l’autre pour les engagements opérationnels. Chaque tableau comportera deux colonnes. Sur de grandes fiches de VIPP, écrivez les deux principaux titres et affichez-les en haut de chaque colonne : 6 à 8 premières semaines et Au-delà de l’intervention initiale.

Ensuite, sur le tableau de VIPP No 1, sous chaque titre principal, écrivez les titres des secteurs programmatiques sur des cartes de VIPP, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. Il devrait y avoir suffisamment d’espace entre chaque titre de secteur programmatique pour pouvoir y poster de 5 à 10 cartes.

Tableau de VIPP No 1 – Engagements programmatiques

6 à 8 premières semaines

Au-delà de l’intervention initiale

Évaluation rapide

Évaluation rapide

Santé et nutrition

Santé et nutrition

Approvisionnement en eau et assainissement

Approvisionnement en eau et assainissement

Protection de l’enfance

Protection de l’enfance

Éducation

Éducation

VIH/SIDA
VIH/SIDA
Ensuite, sur le tableau de VIPP No 2, sous chaque titre principal, écrivez les titres des secteurs opérationnels sur des cartes de VIPP, comme indiqué dans le tableau ci-dessous. Il devrait y avoir suffisamment d’espace entre chaque titre de secteur opérationnel  pour pouvoir y poster de 5 à 10 cartes.

Tableau de VIPP No 2 – Engagements opérationnels

6 à 8 premières semaines

Au-delà de l’intervention initiale

Sécurité

Sécurité

Collecte de fonds et relations avec les donateurs

Collecte de fonds et relations avec les donateurs

Ressources humaines

Ressources humaines

Technologie de l’information et télécommunications

Technologie de l’information et télécommunications

Approvisionnement et appui logistique

Approvisionnement et appui logistique

Finances et administration

Finances et administration

Copiez et collez les déclarations relatives aux CCC dans la document 1.7. Chaque affirmation devrait être collée sur une carte de VIPP séparée. Les engagements programmatiques devraient tous être écrits sur des cartes d’une couleur et les engagements opérationnels, sur des cartes d’une autre couleur.

Matériel

Deux grands tableaux de VIPP

Déclarations relatives aux CCC sur des cartes de VIPP séparées (voir document 1.7)

Objectif
Cette activité a pour but de permettre aux participants de se familiariser avec les principaux engagements de l'UNICEF pour les enfants dans des situations d'urgence puisqu’il s’agit du cœur du mandat de l’UNICEF pour la protection des enfants et des femmes touchés par des situations d'urgence et leur assistance. À la fin de cette activité, les participants devraient être familiarisés avec les différents éléments des CCC, y compris les engagements dans le temps, càd. ceux qui doivent être accomplis au cours des 6 à 8 premières semaines d’une situation d'urgence et ceux qui vont au-delà de l’intervention initiale.

Travail de groupe

15 minutes

· Mélangez bien les cartes de VIPP.

· Divisez les participants en 5 groupes (de 5 à 6 participants) et distribuez les cartes avec les affirmations sur les CCC au hasard entre les groupes.

· Dans leur groupe, les participants devraient alors trier les cartes par secteur (par ex. santé, sécurité, évaluation rapide, etc.) et par moment d’application (càd. 6 à 8 premières semaines ou au-delà de l’intervention initiale).

· Informez les participants que les engagements programmatiques se trouvent sur des cartes bleues (ou la couleur que vous aurez choisie) et les engagements opérationnels sur des cartes blanches (ou une autre couleur).

· Quand ils ont trié les cartes, ils devraient les épingler dans la zone correspondante des tableaux de VIPP.

Débriefing

30 minutes

Quand toutes les cartes ont été affichées, demandez aux participants de se réunir autour du tableau des engagements programmatiques et de voir s’il sont tous d’accord sur l’emplacement des cartes. Si ce n’est pas le cas, signalez les cartes qui ne sont pas à leur place.

Demandez ensuite aux participants quelles sont leurs réflexions générales sur les CCC. Il y aura des discussions sur les défis que pose le respect de ces engagements. Ces domaines relèvent-ils de l’avantage comparatif de l’UNICEF ? Dans quels domaines/situations l’UNICEF peut-il avoir la capacité de mettre en œuvre les CCC ? Dans quels domaines/situations l’UNICEF peut-il travailler par le biais de partenaires ? Vous ne disposerez pas de beaucoup de temps pour la discussion mais le but n’est pas d’entrer dans les détails ; il s’agit plutôt de faire comprendre aux participants la portée de ces engagements et les défis qu’ils représentent.

Insistez sur le fait que l’UNICEF ne doit pas être responsable de la programmation dans tous ces domaines mais qu’il doit au moins veiller à ce que quelqu’un prenne la direction et que les services soient correctement livrés dans les domaines de responsabilité des CCC.

Demandez ensuite aux participants de se réunir autour du tableau des engagements opérationnels et travaillez de la même façon.

Terminez en faisant remarquer qu’il relève de la responsabilité de chaque membre du personnel de garantir que les mesures de préparation face à l’urgence seront mises en œuvre dans leurs domaines de responsabilité et que cela fait partie de leurs responsabilités quotidiennes.

Résumé du formateur

5 minutes

Demandez aux participants de prendre le début des CCC et présentez les principes directeurs et l’approche opérationnelle. Ceux-ci brossent le tableau général de l’approche de l’UNICEF dans son travail dans des situations d'urgence et certains éléments sont directement liés aux objectifs du programme de formation en PATH. En outre, si vous indiquez aux participants les CCC de protection de l’enfance, surtout le no. 1 (suivi, plaidoyer et signalement des violations des droits de l’enfant), no. 2 (prévention de la violence et de l’exploitation sexuelles en ce qui concerne les agents et le personnel humanitaires), no. 5 (« en cas de conflit armé et conformément aux normes juridiques internationales… »), le cours de PATH prétend renforcer la capacité du personnel à mettre ces engagements en œuvre.

Vous pourriez terminer cette activité en soulignant que le deuxième principe directeur précise que notre intervention reconnaîtra la priorité de l’action humanitaire, tout en assurant un accès sûr aux populations en détresse ainsi que la sécurité et la sûreté du personnel et des biens. Ceci nous mène directement à l’activité suivante qui étudie les défis auxquels nous faisons face pour obtenir l’accès aux enfants et aux femmes dans le besoin.




ActivitÉ 5 - Obtenir l'accÈs humanitaire

	Durée : 20 minutes
	Dans les situations d'urgence, l'accès est souvent restreint. Les États peuvent-ils restreindre l'accès aux populations qui sont dans le besoin ? La réponse est oui.

Avant d'entrer dans les détails sur ce point, demandez aux participants de faire 5 minutes de remue-méninges au sein de leur groupe sur les stratégies que le personnel de l'UNICEF pourrait adopter pour obtenir l'accès humanitaire aux enfants et aux femmes là où il a été refusé ou restreint par les parties en guerre ou parce que la situation en matière de sécurité ne permet pas au personnel de l'UNICEF de se rendre dans ces endroits.

Le mini débriefing et le résumé sur l’accès humanitaire devraient prendre 10 minutes supplémentaires. Demandez des suggestions au groupe et écrivez-les sur un tableau à feuilles mobiles. Parmi les réponses vous trouverez peut-être celles-ci :
· Les enfants en tant que zones de paix, par exemple jours de tranquillité, corridors de paix, cessez-le-feu humanitaires.

· Négocier avec les parties en guerre.

· Plaidoyer auprès du gouvernement en lui rappelant ses obligations au titre du droit international.

· Engagement auprès d'entités non-étatiques.

· Rédaction d'un code de conduite avec les parties en guerre.

· Escorte militaire.

· Ponts aériens.

· Troupes des Nations Unies pour le maintien de la paix et d'autres partenaires pour détecter les mines terrestres.

· Travailler par l'intermédiaire de partenaires locaux sur le terrain.

· Impliquer des hauts fonctionnaires des Nations Unies et des gouvernements donateurs lors des négociations pour obtenir l'accès (recourir aux « bons offices »).

· Appels publics en vue d'un accès.

· Utilisation d'autres organisations intergouvernementales ou internationales pour faire du lobbying en vue de l'accès ; par exemple des organisations régionales.
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	Transparent 19 : Accès humanitaire 

Faites part des 4 points essentiels suivants :

· Le droit international (surtout les Conventions de Genève I à IV et les Protocoles additionnels I et II) précise qu’il incombe principalement aux États ​de garantir que les civils, y compris les réfugiés, les personnes déplacées et les autres populations vulnérables dans des situations de conflit, reçoivent l'assistance et la protection nécessaires. Les personnes qui ne disposent pas d'aliments, d’eau, d'abri ou de soins médicaux ne peuvent pas attendre la fin d'un conflit pour recevoir une assistance vitale. Cependant, étant données les exigences des conflits armés, des situations surgissent où les autorités nationales ne peuvent pas ou ne veulent pas fournir cette assistance et cette protection ; ne peuvent pas parce qu'elles ont perdu le contrôle sur une partie de leur territoire au profit des acteurs non-étatiques, qui ont eux-mêmes le devoir de protéger les populations civiles sous leur contrôle, ou ne veulent pas parce que l'octroi de l'accès humanitaire est considéré comme contraire aux objectifs politiques et militaires nationaux, tels que le nettoyage ethnique ou religieux.
· La réalisation de ce droit dépend toutefois de l'octroi, au personnel humanitaire, du droit accessoire à un accès sûr, libre, à temps et durable. Malheureusement, au cours des dernières années, l’accès humanitaire a été empêché par l’insécurité générale due au conflit, le manque de coopération des acteurs étatiques ou non-étatiques pour octroyer cet accès et les tentatives délibérées d’interdire l'accès humanitaire.

· Informez la plénière que la résolution de l'Assemblée générale (UN/GA/57 (I)) du 11 décembre 1946 qui a créé l'UNICEF dit que « Le Fonds prendra, en accord avec les gouvernements intéressés, les mesures propres à…» apporter l’assistance d’urgence aux enfants et à leur famille dans les pays ravagés par la guerre. Elle prévoit aussi que « Le Fonds n’exercera son activité dans aucun pays sans avoir au préalable consulté le gouvernement intéressé et avoir obtenu son assentiment ». Demandez à la plénière si elle pense que cette déclaration est encore pertinente ou « contraignante » pour l’organisation aujourd'hui ?
· Informez les participants de la résolution de l'Assemblée générale GA/Res/46/182 du 19 décembre 1991 sur le renforcement de la coordination de l'assistance humanitaire d'urgence des Nations Unies. Ce document a été un catalyseur qui a permis à la coopération internationale d’intervenir dans des situations d'urgence. L'assistance humanitaire doit encore être apportée avec le « consentement de toutes les parties intéressées » dans le pays touché, ce qui permet une plus grande souplesse pour obtenir l'accès que s'il fallait explicitement demander le consentement du gouvernement.

Notes pour le formateur pour le contexte additionnel

Le droit international (surtout les Conventions de Genève I à IV et les Protocoles additionnels I et II) précise qu’il incombe principalement aux États ​de garantir que les civils, y compris les réfugiés, les personnes déplacées et les autres populations vulnérables dans des situations de conflit, reçoivent l'assistance et la protection nécessaires. Les personnes qui ne disposent pas d'aliments, d’eau, d'abri ou de soins médicaux ne peuvent pas attendre la fin d'un conflit pour recevoir une assistance vitale. Cependant, étant données les exigences des conflits armés, des situations surgissent où les autorités nationales ne peuvent pas ou ne veulent pas fournir cette assistance et cette protection ; ne peuvent pas parce qu'elles ont perdu le contrôle sur une partie de leur territoire au profit des acteurs non-étatiques, qui ont eux-mêmes le devoir de protéger les populations civiles sous leur contrôle, ou ne veulent pas parce que l'octroi de l'accès humanitaire est considéré comme contraire aux objectifs politiques et militaires nationaux, tels que le nettoyage ethnique ou religieux.

Lorsque les autorités nationales ou les acteurs non-étatiques qui contrôlent le territoire ne sont pas en mesure de garantir la protection dans des situations de conflit, les populations vulnérables ont le droit absolu de recevoir la protection et l’assistance internationales. La réalisation de ce droit dépend toutefois de l'octroi, au personnel humanitaire, du droit accessoire à un accès sûr, libre, à temps et durable. Malheureusement, au cours des dernières années, l’accès humanitaire a été empêché par l’insécurité générale due au conflit, le manque de coopération des acteurs étatiques ou non-étatiques pour octroyer cet accès et les tentatives délibérées d’interdire l'accès humanitaire.

Cet accès est également essentiel pour administrer, assurer le suivi et évaluer les programmes de secours. Si les agences ne sont pas en mesure de contrôler la manière dont les marchandises humanitaires sont distribuées et comment la population civile en bénéficie, il leur est difficile de conserver leur crédibilité auprès des donateurs au moment de faire rapport sur la façon dont leur argent a été dépensé, surtout là où il existe un risque de détournement de l'aide vers les combattants plutôt que vers les civils.

Les efforts internationaux déployés pour obtenir l'accès humanitaire ont revêtu plusieurs formes. Le moyen le plus commun reste les négociations menées par des organisations humanitaires avec les parties au conflit, comme dans le cas de l'Opération survie au Soudan ou de l'opération des Nations Unies en Afghanistan à la fin des années 90. L'accès a été plus facile à obtenir là où toutes les parties considéraient que l'opération était impartiale, neutre et purement humanitaire. L'expérience a prouvé toutefois que, même lorsque les parties reconnaissent le besoin d'une assistance humanitaire, l'accès humanitaire peut être difficile à conserver et il est soumis à des conditions. Par exemple, les parties en guerre peuvent demander leur part de l'aide avant de permettre l'accès aux populations vulnérables ou elles peuvent affamer délibérément les civils afin d'attirer l'aide alimentaire et nourrir ainsi leurs combattants.

Remarquez que dans un certain nombre de situations il a été impossible, pour les organisations humanitaires, d'obtenir un accès à cause du mépris flagrant du droit humanitaire international et des principes humanitaires internationaux manifesté par les combattants et leur obstruction délibérée de l'assistance aux civils en tant qu'élément fondamental de leur stratégie militaire. Parfois, cela a conduit la communauté internationale à recourir à l'utilisation de l'action politique et militaire pour obtenir l'accès humanitaire et garantir la sécurité et la mise en oeuvre effective des opérations humanitaires. Les forces de maintien de la paix de l'ONU et d'autres forces de sécurité internationales et régionales, y compris des éléments civils, ont souvent contribué à la sécurité du personnel humanitaire et à améliorer l’accès aux populations vulnérables en escortant par exemple des convois de secours, en nettoyant les mines terrestres, en réhabilitant les routes et les ponts et en gérant les aéroports.

Indépendamment de l'approche qui est adoptée pour obtenir l'accès aux populations vulnérables, l'expérience a prouvé qu’elle doit être coordonnée entre les nombreuses agences humanitaires nationales et internationales afin d'être le plus efficace possible. Autrement, la duplication des efforts et le comportement manipulateur des parties peuvent mettre en danger des accords d’accès fragiles. À ce sujet, l'acceptation largement répandue du besoin de protéger les droits des enfants dans des situations d'urgence complexes, surtout en termes d'activités vitales, est souvent favorable à l'UNICEF dans ce genre de situation.
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· L’UNICEF a un rôle important à jouer pour la protection des enfants dans des situations d'urgence.

· Les situations d'urgence complexes représentent des défis spécifiques pour les agents humanitaires, dont le refus de l’accès humanitaire, la présence d’acteurs non-étatiques et les violations des droits humains.

· La protection comprend toutes les activités visant à garantir le respect et l’accomplissement des droits humains. Pour l’UNICEF, la protection de l’enfant signifie la protection contre la violence, les abus et l’exploitation.

· Protection, assistance et plaidoyer sont les éléments essentiels de l’action humanitaire basée sur les droits.

· L’action humanitaire de l’UNICEF s’appuie sur ses principaux engagements pour les enfants.
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